
Loi modifiant la loi sur 
l’information du public, l’accès 
aux documents et la protection 
des données personnelles 
(LIPAD) (11036) 

A 2 08

du 20 septembre 2013 

 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi sur l’information du public, l’accès aux documents et la protection des 
données personnelles, du 5 octobre 2001, est modifiée comme suit : 
 

Art. 53 Désignation (nouvelle teneur) 
1 Le Grand Conseil élit pour 5 ans, sur proposition du Conseil d’Etat, un 
préposé cantonal à la protection des données et à la transparence ainsi qu’un 
préposé adjoint. Ils sont immédiatement rééligibles. 
2 L’article 115A de la loi portant règlement du Grand Conseil de la 
République et canton de Genève, du 13 septembre 1985, est applicable. 
3 Pour le surplus, le Conseil d’Etat règle les modalités de l’élection. 
 

Art. 53A Incompatibilité (nouveau) 
1 La qualité de préposé cantonal ou de préposé adjoint est incompatible avec 
celles : 

a) de membre, d’organe, de salarié ou de mandataire d’une institution 
publique ou d’une personne morale de droit privé entrant dans le champ 
d’application de la présente loi en application de l’article 3; 

b) de magistrat de la Cour des comptes; 
c) de conseiller national ou de conseiller aux Etats; 

2 Une autre activité lucrative du préposé et du préposé adjoint est admissible 
pour autant qu’elle ne soit pas susceptible de nuire à son indépendance et à 
l’accomplissement de sa fonction. Si cette situation survient en cours de 
mandat, son admissibilité est examinée par le Grand Conseil dans le cadre de 
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l’exercice de la haute surveillance. Si l’activité est jugée incompatible, le 
titulaire de la fonction est réputé démissionnaire de plein droit avec effet 
immédiat, ce que le Grand Conseil constate par décision, pour autant que le 
titulaire n’ait dans l’intervalle ni démissionné ni renoncé à l’activité en cause. 
3 Chaque candidat à la désignation pour les fonctions de préposé cantonal ou 
de préposé adjoint doit indiquer par écrit, au moment de sa candidature, 
auprès de la chancellerie d’Etat : 

a) sa formation professionnelle et son activité actuelle; 
b) la liste exhaustive des conseils d’administration, conseils de fondation 

ou autres organes de personnes morales auxquels il appartient ou dont il 
est le contrôleur ou le réviseur; 

c) la liste des entreprises dont il est propriétaire ou dans lesquelles il 
exerce, soit directement, soit par personne interposée, une influence 
prépondérante; 

d) l’existence de dettes supérieures à 50 000 F, à l’exclusion de dettes 
hypothécaires; 

e) s’il est à jour avec le paiement de ses impôts; 
f) l’existence de condamnations pénales inscrites au casier judiciaire; 
g) s’il fait l’objet d’une procédure en cours de nature civile, à l’exclusion 

de celles concernant le droit de la famille, pénale ou administrative. 
4 Au cas où la chancellerie d’Etat constate qu’une des indications exigées à 
l’alinéa 3 fait défaut, elle accorde au candidat un bref délai pour pouvoir 
fournir l’indication manquante. A défaut, sa candidature n’est pas prise en 
considération. 
 

Art. 54, al. 1 et 3 (nouvelle teneur) 
 Indépendance et autonomie 
1 Le préposé cantonal et le préposé adjoint s’acquittent de leurs tâches en 
toute indépendance et de manière autonome. Ils sont toutefois rattachés 
administrativement au département présidentiel, aux fins de l’exercice des 
droits et de l’allocation des moyens garantis par la présente loi, en vue de 
l’accomplissement de leurs tâches légales. 
 Rémunération 
3 Le Conseil d’Etat fixe le mode de rémunération du préposé cantonal et du 
préposé adjoint. 
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Art. 55, al. 3 (nouvelle teneur) 
 Secrétariat permanent 
3 Il dispose d’un secrétariat permanent rattaché administrativement au 
département présidentiel et doté de personnel administratif et technique 
(PAT). 
 

Art. 68, al. 6 (nouveau) 
 Modifications du 20 septembre 2013 
6 En dérogation à l’article 53, alinéa 1, la première période de fonction du 
préposé cantonal et du préposé adjoint après l’entrée en vigueur de la 
loi 11036, du 20 septembre 2013, s’étendra du 1er janvier 2014 au 30 juin 
2018. 
 

Art. 2 Entrée en vigueur 
1 Le Conseil d’Etat fixe la date d’entrée en vigueur de la présente loi. 
2 Les articles 54, alinéa 1, et 55, alinéa 3, entrent en vigueur le 11 décembre 
2013. 
 

Art. 3 Modifications à une autre loi 
La loi portant règlement du Grand Conseil de la République et canton de 
Genève, du 13 septembre 1985 (B 1 01), est modifiée comme suit : 
 

Art. 2, lettre l (nouvelle teneur) 
l) élire les magistrats du pouvoir judiciaire dans l’intervalle des élections 

générales, ainsi que, aux conditions fixées par les lois qui les instituent, 
les membres des commissions officielles et le préposé cantonal à la 
protection des données et à la transparence ainsi que le préposé adjoint; 

 

Art. 107A, al. 2 (nouveau, l’al. 2 ancien devenant l’al. 3) 
2 Il en va de même de l’élection du préposé cantonal à la protection des 
données et à la transparence et du préposé adjoint. 
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Art. 115A Election du préposé cantonal à la protection des données et à 
la transparence et du préposé adjoint (nouveau) 

1 Les fonctions de préposé cantonal à la protection des données et à la 
transparence et de préposé adjoint font l’objet de deux élections distinctes. 
2 Est élu le candidat proposé par le Conseil d’Etat qui obtient la majorité des 
suffrages exprimés, les bulletins blancs et nuls étant comptés dans le calcul 
de cette majorité. 
3 Si le candidat n’obtient pas la majorité prévue à l’alinéa précédent, le 
Conseil d’Etat présente une nouvelle candidature. 
 


